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iv) 	la rêalisation d'un développement centré sur la 
personne humaine; 

v) l'avancement de l'humanité dans les domaines de 
compétence de l'Unesco; 

vi) l'édification d'un nouvel ordre mondial fondé sur la 
solidarité, l'interdépendance et l'intérêt mutuel de 
tous les êtres humains. 

(b) Le Plan devrait comporter moins d'objectifs et définir 
ceux-ci par rapport à la contribution particulière que 
l'Unesco entend apporter, dans le cadre du deuxième Plan à 
moyen terme, à la solution des problèmes mondiaux ou des 
objectifs choisis. Cette contribution pourrait être définie 
par rapport à l'action que l'Organisation entend 
entreprendre à l'égard des divers problèmes mondiaux, 
conformément au paragraphe 2 de la résolution 21C/I00. Afin 
d'assurer tout au long du programme une approche beaucoup 
plus interdisciplinaire et intégrée, chaque domaine de 
compétence ou chaque secteur devra contribuer à la 
réalisation de chacun des objectifs. Il ne devrait pas y 
avoir d'objectifs particuliers à un secteur et le Plan 
devrait être conçu de manière à ce que chaque programme 
sectoriel: 

i) accorde la priorité aux contributions particulières 
que le domaine de compétence concerné sera censé 
apporter à la solution des problèmes mondiaux retenus; 

ii) 'intègre parfaitement ses différentes activités, en 
mettant l'accent sur l'interdisciplinarité tant à 
l'intérieur du domaine concerné que dans les relations 
avec les autres domaines; 

Ili) puisse être cohérent et axé principalement sur 
quelques secteurs prioritaires par la mise en oeuvre 
de projets majeurs et de programmes internationaux; 

iv) contribue, par la formation et la mise en place 
d'infrastructures et d'institutions, à développer la 
compétence endogène des pays en développement dans le 
domaine de compétence concerné, grâce à des programmes 
conçus en fonction des priorités définies dans le pays 
lui-même (ou la - région, le cas échéant) à l'égard des 
problèmes mondiaux retenus; 

v) retienne comme principal mode d'action la 
collaboration avec les institutions à tous les niveaux 
et la promotion de la coopération internationale par 
le système de liaison et d'organisation en réseaux; - 


